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Un périmètre débroussaillé conforme autour des habitations est nécessaire afin de 
permettre une lutte efficace pour : 

● protéger les personnes, les biens et la forêt 
● limiter l’intensité et la propagation du feu aux parcelles voisines 
● améliorer la sécurité et l’efficacité des secours.

Les mesures à entreprendre :

Débroussailler sur 50 mètres aux abords des constructions ,chantiers et 
installations de toutes natures. 

Dégager les voies d’accès aux habitations (gabarit 4 x 4 mètres).









En zone Défense de la Forêt Contre l’Incendie, le débroussaillement est une 
obligation réglementaire à la charge des propriétaires de bâtis Code forestier L131-
10 et suivants Arrêté Préfectoral du 15 avril 2019 (AP-DDTM-SEFSR-2019105-0001) 
relatif aux mesures de prévention des incendies de forêts et milieux naturels 
(modifié par l’arrêté préfectoral n°DDTM-SEFSR-20211119-0001 du 29 avril 2021 
fixant le nouveau zonage des terrains soumis au code forestier,) 

Pour plus d’information : https://www.prevention-incendie66.com/




